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9-4.00 GRIEF ET ARBITRAGE (PORTANT UNIQUEMENT SUR LES MATIÈRES DE 

NÉGOCIATIONS LOCALES) 

 

9-4.01 La procédure de règlement de grief prévue à l’article 9-1.00 

s’applique. 

 

9-4.02 La procédure régulière d’arbitrage prévue à l’article 9-2.00 

s’applique. 

 

9-4.03 La procédure sommaire d’arbitrage prévue à l’article 9-2.00 

s’applique :  

 

 a) pour les griefs portant sur les matières locales suivantes : 

- les chapitres 3-0.00 et 4-0.00;  

- les articles 5-11.00, 5-15.00, 5-16.00 et 5-19.00;  

 

 b) pour les griefs portant sur toute autre matière que les 

parties (commission et syndicat) identifient comme sujette à 

arbitrage sommaire; 

 

 c) à tout grief sur lequel les parties (commission et syndicat) 

s'entendent explicitement pour le déférer à l'arbitrage 

sommaire. Dans ce cas, un avis, signé conjointement par les 

représentantes ou représentants autorisés des parties 

constatant telle entente, est expédié au greffe en même 

temps que l'avis d'arbitrage prévu à la clause 9-2.02.  

 

9-4.04 La procédure allégée d’arbitrage prévue à 9-2.00 ainsi que la 

médiation préarbitrale prévue à 9-3.00 peuvent aussi 

s’appliquer. 

 


